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Avenant n°2 à la Convention 
Concernant la mise en œuvre des politiques publiques d’insertion des jeunes 

 
 
Entre 
 
La Mission Locale du Pays de Brest, représentée par Monsieur François Cuillandre, 
Président, 
 
et 
 
La Communauté de Communes du Pays de Landerneau-Daoulas, représentée par 
Monsieur Patrick Leclerc, Président 

__________ 
 
 
Prolongeant pour renouvellement la Convention signée en date du 24 mars 2022. 
 
Les articles suivants de la convention initiale sont modifiés comme suit : 
 

Article VIII 
 
Les instances de la Mission Locale sont composées de : l’État (services déconcentrés), du Conseil 
Régional de Bretagne, du Conseil Départemental du Finistère et des représentants des Communautés 
de communes. Chaque Communauté de communes dispose d’un siège au Conseil d’Administration de 
la Mission Locale du pays de Brest, conformément aux statuts. 
 
Le Conseil d’Administration valide le Rapport d’Activité général de la Mission Locale du Pays de Brest 
relatif à l’année écoulée. Celui-ci est transmis pour information au Président de la Communauté de 
communes. 
 
En complément, une présentation annuelle d’un bilan d’activité spécifique pourra, à la demande de la 
Communauté de communes, être réalisée par la Mission Locale du Pays de Brest, à l’échelle du 
territoire concerné. 
 
La Communauté de communes signataire de la présente convention s’engage à verser, au titre de 
l’année 2024, à la Mission Locale du Pays de Brest une subvention basée sur un ratio par habitant fixé 
à 1,7553 €/habitant , arrondi à 1,76 €/habitant, soit  89 754,72 €. 

 
Le nombre d’habitants, population totale, retenu correspond au dernier recensement de l’INSEE connu. 
 
La subvention sera versée en deux fois, en début de chaque semestre de l’année en cours. 
 
 

Article IX 
 
Le présent avenant à la convention initiale est prévu sur 1 exercice, soit du 1er janvier 2024 au 31 
décembre 2024. 
 
Chacune des parties peut résilier la présente convention, moyennant un préavis de trois mois. Toutefois, 
le non-respect d’une des clauses de la convention peut entraîner sa résiliation immédiate. 
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Les autres articles de la convention initiale demeurent inchangés. 
 
 
 Fait à Brest, le 19 mars 2024. 
 
 
 
Pour la Communauté de communes, Pour la Mission Locale du Pays de Brest, 
 
 
 
M. Patrick LECLERC, M. François CUILLANDRE, 
Président. Président. 
 
 
 


